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Réductions et crédits d’impôt : vous avez
jusqu’au 11 décembre pour modifier votre
avance

Vous employez une aide à domicile ? Vous faites garder vos enfants à l’extérieur de votre
domicile ? Vous versez des dons ou des cotisations syndicales ? Certaines de ces dépenses
ouvrent droit à des réductions ou à des crédits d’impôt sur le revenu. Une avance de 60% du
montant  vous  sera  versée  en  janvier  2026.  Elle  sera  calculée  sur  vos  dépenses  de  2024
déclarées  en  2025.  Vous  avez  jusqu’au  11  décembre  pour  modifier  cette  avance.  Service
Public vous explique.

Si vous êtes concerné par une réduction ou un crédit d’impôt en lien avec ce type de dépense, une avance
de 60% du montant qui peut vous être alloué vous sera versée mi-janvier 2026. Elle est calculée sur vos
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dépenses de 2024 déclarées en 2025.

Si vous touchez un acompte trop important en janvier, vous devrez rembourser le trop-perçu à l’été 2026.
Cela peut être le cas, par exemple, si vous avez fortement réduit le montant de vos dons en 2025 par
rapport à l’année précédente ou si vous n’avez plus eu recours à un emploi à domicile.

Pour éviter un trop-perçu, vous devez modifier le versement de l’avance ou y renoncer.  Vous avez
jusqu’au 11 décembre 2025 pour y procéder.

Pour cela : il vous suffit d’aller dans votre espace « Particuliers » sur impots.gouv.fr, dans la rubrique
« Gérer mon prélèvement à la source », menu « Gérer vos avances de réductions et crédits d’impôt. »

À SAVOIR :
Si vous avez bénéficié d’une avance immédiate par l’Urssaf au titre des services à la personne, le
montant de cette avance sera automatiquement déduit du montant versé en janvier 2026.
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